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 Délibération n° 2017/6
Modification du tarif de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (T.L.P.E.) pour 2018

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 36

Date de la convocation : 09/05/17
Compte rendu affiché : 17/05/17

Transmis en préfecture : 
Numéro de télétransmission unique : 

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Mme Loan NGUYEN

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha  PRUDHOMME-LATOUR,  M.  Idir  BOUMERTIT,  Mme  Andrée  LOSCOS,  M.
Djilannie  BEN  MABROUK,  Mme  Véronique  CALLUT,  M.  Bayrem  BRAIKI,  Mme
Véronique  FORESTIER,  Mme  Sandrine  PERRIER,  M.  Thierry  VIGNAUD,  Mme
Valérie  TALBI,  M.  Jean-Maurice  GAUTIN,  M.  Abdelhak  FADLY,  Mme  Amina
AHAMADA  MADI,  M.  Hamdiatou  NDIAYE,  Mme  Paula  ALCARAZ,  M.  Gilles
ROUSTAN,  M.  Pierre  MATEO,  Mme Marie-Christine  BURRICAND,  M.  Jean-Louis
PIEDECAUSA, M. Nacer KHAMLA, M. Mustafa GUVERCIN, Mme Sandrine PICOT,
Mme  Sophia  BRIKH,  Mme  Souad  OUASMI,  Mme  Loan  NGUYEN,  Mme  Marie-
Danielle  BRUYERE,  Mme  Saliha  MERTANI,  M.  Christophe  GIRARD,  Monsieur
Frédéric  PASSOT,  M.  Damien  MONCHAU,  M.  Pascal  DUREAU,  M.  Lotfi  BEN
KHELIFA, Mme Anne-Cécile GROLEAS.

Absent(e)s : Mme Maite LAM.

Excusé(e)s : M. Maurice IACOVELLA, Mme Houria TAGUINE, M. Nasser DJAIDJA.

Dépôt de pouvoir : Mme Danielle  GICQUEL à  Mme Sandrine  PICOT,.  M.  Georges  BOTTEX à  Mme
Sandrine PERRIER,. M. Serge TRUSCELLO à M. Jean-Maurice GAUTIN,. M. Saïd
ALLEG à M. Pierre-Alain MILLET,. Mme Nadia CHIKH à Mme Yolande PEYTAVIN,.
M. Aurélien SCANDOLARA à M. Bayrem BRAIKI,.  Mme Régia ABABSA à M.  Idir
BOUMERTIT,. Mme Hidaya SAID à Mme Saliha MERTANI,. M. David INGLES à M.
Damien MONCHAU.
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 Rapport n° 6
Modification du tarif de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (T.L.P.E.) pour 2018

Direction du Cadre de vie

Mesdames, Messieurs,

Depuis 2010, la ville de Vénissieux ajuste le tarif de la T.L.P.E. (Taxe Locale sur la Publicité Extérieure) selon
le Code général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L2333-6 à L2333-16 et la délibération
du 21 juin 2010 du Conseil municipal instituant la T.L.P.E.

Les  tarifs  de  base  de  la  T.L.P.E.  sont  ajustés  chaque  année,  selon  l’évolution  de  l’indice  des  prix  à  la
consommation hors tabac de la pénultième année. 
Pour 2017, le taux de base maximum est de 30,80 euros/m². L’indice des prix à la consommation, ayant
évolué de 0.6 % en 2016, le taux proposé pour 2018 est de 31 euros/m². 
Ce  tarif  de  base  fait  l’objet  de  coefficients  multiplicateurs,  en  fonction  du  support  publicitaire  et  de  sa
superficie :

Enseignes :
- superficie inférieure ou égale à 12 m² : …………………………….31 euros/m²
- superficie supérieure à 12 m² et inférieure ou égale à 50 m² : … 62 euros/m²
- superficie supérieure à 50 m² : …………………………………….124 euros/m²

Dispositifs publicitaires et pré-enseignes (supports non numériques) :
- superficie inférieure ou égale à 50 m² : …………………………….31 euros/m²
- superficie supérieure à 50 m² : ………………………………………62 euros/m²

Dispositifs publicitaires et pré-enseignes (supports numériques) :
- superficie inférieure ou égale à 50 m² : ……………………………..93 euros/m²
- superficie supérieure à 50 m² : ……………………………………..186 euros/m²

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 24 avril 2017 après en avoir délibéré,

A la majorité
décide de : 
- modifier les tarifs de la T.L.P.E. comme il est indiqué ci-dessus pour l'année 2018 ; 
- d'exonérer les enseignes dont la surface est inférieure ou égale à 7 m².

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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